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Qui est concerné ? 
 Toutes les licences 

(L1/L2/L3 ou L3/M1/M2) 
 Les nouveaux masters 

  (1) Les équipes qui 
souhaitent d’emblée aller 
plus loin  

 (2) Toutes les licences 
(L1/L2/L3) selon une mise en 
œuvre progressive sur le 
contrat. 

 (2) Les nouveaux masters 

 

  Les équipes qui souhaitent 
s’engager dans une 
refonte complète de la 
formation 
 

  Mise en œuvre   

Septembre 2024 (NOF)   (1) Septembre 2024 
 (2) Un niveau par an de 

septembre 2026 à 
septembre 2028  

 Septembre 2024 
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UE/ECUE compétences

 compétences
UE/ECUE

 

 
compétences UE/ECUE

  
 

 

 

 

 

Note importante sur l’engagement : le pilote APC 
ne travaille pas seul. Et à défaut d’une implication 
de toute l’équipe pédagogique, les 
transformations doivent être intégrées par tous les 
EC et enseignants concernés.  
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Note importante sur l’engagement : compte-tenu 
du calendrier, cette démarche requiert des 
réunions d’équipes à un rythme hebdomadaire et 
un engagement du pilote APC de l’ordre d’une 
journée par semaine (réunion + travail 
préparatoire/de synthèse). 
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Note importante sur l’engagement : cette démarche ne peut 
être engagée que si la totalité des titulaires de l’équipe de 
formation participe activement à l’élaboration. 

 

 


